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Loi 
portant modification de la loi 
sur la taxe des véhicules automobiles, 
des remorques et des bateaux 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 septembre 2003, 

décrète: 
 
 
Article premier   La loi sur la taxe des véhicules automobiles, des remorques et des 
bateaux, du 6 octobre 1992, est modifiée comme suit: 
 

Art. 18 
 
Le montant annuel de la taxe est le suivant: 
 Fr. 
1. Bateaux à rame ............................................................................................ 10.– 

2. Bateaux à voiles d'une surface vélique de 15 m2 au maximum .................. 33.– 
– supplément pour chaque m2 de surface vélique 
 entier ou entamé, en plus ....................................................................... 8.– 

3. Bateaux à moteur 
– jusqu'à 6 kW ............................................................................................ 39.– 
– supplément par kW entier ou entamé, jusqu'à 100 kW en plus ............. 9.– 
– supplément par kW entier ou entamé, dès 101 kW en plus .................. 11.– 

4. Chalands, avec ou sans moteur 
– jusqu'à 10 tonnes de charge utile ........................................................... 165.– 
– supplément par tonne entière ou entamée, en plus ............................... 2.– 

5. Remorqueurs, pousseurs, dragues, machines de travail .......................... 165.– 

6. Bateaux dont le détenteur est un pêcheur professionnel titulaire du 
 permis de 1re classe qui sont destinés à l'exercice de la profession ........... 100.– 

7. Plaques professionnelles ............................................................................ 330.– 



Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 

Art. 3   1La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2004. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 

Neuchâtel, le 2 décembre 2003 
Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
F. Cuche G. Ory 
 J.-M. Jeanneret 

 
 


